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L'organisation de la prévision 
des crues 

 Un service à compétence nationale, le SCHAPI :
 Veille hydrométéorologique à l'échelle nationale
 Pilotage du réseau de la prévision des crues
 Appui technique aux SPC

 +  19 services de prévision des crues (SPC) :
 Veille hydrométéorologique et prévisions sur un ou plusieurs 

sous-bassins versants
 Capitalisation et expertise de l'information sur les crues
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 Les Services de prévision des 
crues
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 Le territoire du SPC Artois 
Picardie

11 tronçons de cours d'eau surveillés (650 km de linéaire) : 

Sambre

Solre

Helpe mineure

Helpe majeure

Liane

Aa supérieure

Somme

Hem

Lys Amont

Clarence / Lawe Amont

Plaine de la Lys

Intégrés en 2009

Déjà intégrés à 
l'ancien dispositif 
d'annonce de 
crues
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Le rôle du SPC Artois Picardie

•  Analyse et connaissance : capitalisation des connaissances et 
analyse 7j/7 et 24h24 de la situation hydro-météorologique des 
bassins versants surveillés

• Vigilance : attribution de couleurs par tronçon de cours d’eau et 
rédaction des bulletins locaux

• Prévisions quantitatives si possible

• Communication avec les gestionnaires d'alerte et de crise locaux 
(via la permanence des préfectures), en liaison avec le SCHAPI

• Développement d'outils de prévision,

• Concentration des données du réseau d’hydrométrie et de 
pluviométrie
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La vigilance crue
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Les 3 niveaux du site  
Vigicrues : http://www.vigicrues.gouv.fr

 - Niveau 1 : carte nationale et bulletin, élaborés par le 
SCHAPI à partir des bulletins des SPC



 - Niveau 2 : carte détaillée et bulletin du SPC


 - Niveau 3 : accès aux données hydrométriques

file:///C:/Users/francois.clerc/AppData/Local/0.%20Projets/2013/Action_comm/TKFe_26092013/www.vigicrues.gouv.fr
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Extensions du réseau surveillé
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Nouveautés du site Vigicrues

 D’ici le 1er semestre 2017 :
 - Evolution ergonomique
 - Niveau 3 : affichage des prévisions graphiques,  

affichage 1 mois, affichage plusieurs stations (y compris 
hors tronçon) – exports des données - zoom/dézoom 
simplifié

 A venir (fin 2017 et 2018) : avertissements personnalisés 
puis application smartphone

 A terme : plate-forme collaborative avec des cartes de 
zones inondées potentielles et les avertissements 
Vigicrues Flash...
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Affichage des prévisions 
graphiques sur le site Vigicrues
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Nouveau service : Vigicrues 
Flash

Vigicrues Flash est un service d'avertissement gratuit destiné 
aux gestionnaires de crise communaux et départementaux. 
Il les avertit en cas de risque imminent de crue sur des petits 
cours d'eau qui réagissent dans des délais réduits et qui ne 
bénéficient pas de la Vigilance Crues.
Le site web associé, commun à celui des APIC de Météo-France, 
permet de suivre en temps réel la cartographie des cours d'eau 
les plus exposés aux crues soudaines.
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Exemple de cartographie
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Projet Vigicrues Flash /
Artois-Picardie
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Limites de Vigicrues Flash !

- Le modèle utilisé estime les débits en fonction des dernières précipitations 
mesurées par Météo France => pas de notion de propagation.

- Les débits simulés ne sont pas ajustés en temps réel avec des mesures 
de débits de cours d’eau => cas de non détection de crues sont possibles, 
de même que des cas de fausses alertes.

- Le service avertit d’un aléa et en aucun cas de ses conséquences locales, 
la vulnérabilité des terrains n’étant pas prise en compte par le système.

- Le système n’utilise pas de prévisions de pluies => anticipation  réduite 
selon la configuration de chaque bassin versant, mais également d’un 
événement à l’autre, selon notamment la localisation des pluies.

Vigicrues Flash doit être considéré comme un premier avertissement. 
Il ne peut se substituer à la connaissance locale et à la surveillance 
des cours d’eau. D’autres indicateurs sont également à prendre en 
compte localement pour la gestion de crise.
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Plate-forme collaborative
Sites & repères de crues



 Vidéo du réseau  
 « Plate-forme nationale collaborative 

des repères de crues »
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Plate-forme collaborative
Sites & repères de crues

 Base de données de portée nationale
 adossée à un site Internet collaboratif
 permettant : 

 La consultation des données par le grand 
public

 La contribution au recensement
 La gestion des données par les services 

référents
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Mode « Consultation »

                                    Accès par carte / par liste

                                                         Compatible / supports mobile

                                                         Fonction export & SW diffusion
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Mode « Contribution »

 Possibilité pour tout utilisateur authentifié de 
contribuer au recensement :

 Depuis le citoyen sensibilisé (localisation, description du lieu, 
date de l’inondation, photo)

 … jusqu’au service spécialisé (tous renseignements)





 
Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

Mode « Gestion »
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Dispositif Viginond

✔ Constat 
✔ Difficulté pour les gestionnaires de crise 

de traduire les informations ponctuelles de 
Vigicrues en conséquences à l’échelle d’un 
territoire
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Dispositif Viginond

✔ Objet 
✔ Donner aux gestionnaires de crise 

l’information permettant de : 
✔ caractériser les conséquences d’une 

inondation
✔ pour une prévision réalisée par le SPC
✔ à une station hydrométrique
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Dispositif Viginond

✔ Zones inondées : 
✔ rattachées à une hauteur à une / des stations
✔ limitées à une zone d’influence sur laquelle une 

hauteur à la station représente les mêmes 
phénomènes d’inondation

✔ Données stockées dans la base Viginond 
✔
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Dispositif Viginond

 Production collaborative des données
 Pilote : SPC Artois-Picardie avec 

● DDT(M) / RDI
● EPTB – Collectivités
● Service Risques DREAL
➢ Capitalisation ZI existantes
➢ Utilisation données historiques
➢ Utilisation de modélisations hydrodynamiques



 
Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

Dispositif Viginond



 Diffusion progressive des données produites 
● COGIC, COZ, SIDPC, DDTM (appli Web sécurisées)

● EPTB, Collectivités, SDIS : 2017-2018
● Grand public, médias, assurances : 2020
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Merci pour votre attention
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